
  

 
 

Assemblée générale  
Le samedi 7 novembre 2015 

À Alternatives 
3720, avenue du Parc (angle des Pins), 2e étage  

Montréal 
 

Ordre du jour 

9h30                Accueil et inscription 
  
10h00                Mot d’ouverture  
 
                         1. Nomination d’une présidence et d’une personne secrétaire 
                         2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
                         3. Adoption du procès-verbal de la dernière assemblée générale  
                         4. Présentation de l’analyse sur la conjoncture 
                         5. Présentation du rapport d’activités et des orientations 2015-2016  
                         6. Présentation des états financiers 

7. Modification au règlement afin d’inclure la préoccupation climatique (voir 
verso pour la proposition d’amendement) 

11h00               8. Élection du conseil d’administration 
9. Désignation du comité des finances et clôture de l’assemblée 

  
11h15               Pause 
  
11h30               Vidéoconférence de Maxime Combes d’Attac France : « Sommet sur le climat de 

Paris (COP21) : les vrais enjeux et le pouls des mobilisations » 
 
12h               Période d’échanges et de questions 
 
12h30  Fin de la rencontre 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Modification au règlement 
 
 
 

7. Modification au règlement afin d’inclure la préoccupation 
climatique  
 

  
Il s’agit d’un amendement au règlement introduisant la préoccupation 
"climatique" ; il est proposé que le 4e alinéa de l’article 5 soit modifié de la 
façon suivante : 
 
 
Texte actuel:  
 
 
Mener des campagnes de sensibilisation sur les effets de la spéculation et des 

accords de commerce, le fonctionnement des marchés financiers, la nécessité 

de mesures fiscales internationales,  l’abolition des paradis fiscaux, la mise en 

place d’un fonds international de développement et les accords de commerce. 

Texte proposé par le CA: 
 
Mener des campagnes de sensibilisation sur le fonctionnement des marchés 

financiers, les paradis fiscaux, la nécessité de mesures fiscales internationales 

et d’un fonds international de développement, ainsi que sur les effets de la 

spéculation et des accords de commerce sur la croissance des inégalités 

sociales et sur les dérèglements climatiques et environnementaux. 

  

 

 


